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  LE PRINCIPE DE LA BOURSE

Certains accords de double diplôme de l’ENAC avec des universités américaines ou européennes 
sont payants pour les étudiants et souvent très onéreux. 

Les étudiants dont les ressources financières sont faibles sont ainsi de facto exclus de ces 
programmes. Or les boursiers, par exemple, sont proportionnellement plus nombreux à souhaiter 
effectuer un séjour d’études à l’étranger, bien conscients de l’intérêt que représente une telle 
expérience professionnelle pour leur avenir.

Parallèlement à cela, l’objectif de la Direction des Etudes de l’ENAC est que 100% de ses élèves 
effectuent un séjour à l’étranger durant leur cursus Ingénieur ENAC ; d’où la nécessité de prendre 
des mesures afin d’atteindre cet objectif.

Le Fonds de dotation ENAC a pour ambition de délivrer chaque année des bourses qui permettent 
de couvrir tout ou partie des frais de scolarité de la 3ème année à l’étranger de nos élèves ingé-
nieurs.

  LES CONDITIONS D’ATTRIBUTION DE LA BOURSE

Ces bourses sont attribuées sur un ensemble pondéré de critères de mérite académique, de perti-
nence du projet professionnel et de critères sociaux.

  COÛT MOYEN INDICATIF

Grâce à un don de 5 000 €, soit 2 000 € après défiscalisation, nous pouvons remettre une Bourse 
portant le nom de son mécène à un étudiant ENAC pour effectuer le cursus bi-diplomant de son 
choix (Florida Institute of Technology-USA ; Illinois Institute of Technology-USA ; Cranfield – UK, 
Audencia Nantes, etc.).

D’autres niveaux de financement peuvent être envisagés en fonction des frais de scolarité des 
Universités d’accueil.

 

Bourses pour les étudiants internationaux - Bourses « import »  -  voir au verso

Bourses pour les cursus bi-diplômants – Bourses « export »

Rayonnement international
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  LE PRINCIPE DE LA BOURSE

L’attractivité de l’ENAC dépend en grande partie de son développement et de son aura internationale.

Pour répondre à cette problématique, le Fonds de dotation souhaite proposer chaque année des 
bourses qui permettront à des étudiants étrangers de payer leurs frais de scolarité à l’ENAC, en 
Master ou en Mastère spécialisé (MS).

  LES CONDITIONS D’ATTRIBUTION DE LA BOURSE

L’attribution au mérite se fera sur la base du profil du candidat mais également de ses résultats 
académiques. Le jury d’attribution sera composé de responsables pédagogiques et de représen-
tants nommés par le Fonds de dotation.

  COÛT MOYEN INDICATIF

Coût moyen d’un Master ou un Mastère Spécialisé ENAC : 10 000 €/ an.

Grâce à un don de 10 000 €, soit 4 000 € après défiscalisation, nous pouvons remettre une Bourse 
portant le nom de son mécène à un étudiant international pour couvrir ses frais de scolarité à 
l’ENAC.

Bourses pour les étudiants internationaux – Bourses « import »
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